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Le Concours National de la Résistance et de la Déportation – session
2016-2017

Mobilisant chaque année plusieurs dizaines de milliers d’élèves au niveau national,  le Concours national de la
Résistance et de la Déportation a été institué officiellement en 1961 par Lucien Paye, alors ministre de l’éducation
nationale. Il vise à perpétuer chez les jeunes français la mémoire de la Résistance et de la Déportation afin de leur
permettre de s’en inspirer en s’appuyant sur les leçons historiques et civiques que leur apporte l’école.

Ce concours est organisé par le Ministère de l’Éducation Nationale.

Le thème retenu pour l’édition 2016-2017 est : « La négation de l’Homme dans l’univers concentrationnaire
nazi ».

Des axes de travail ont été mis à disposition des élèves (source : réseau-canopé)

Axe n°1     : La négation de l’Homme au cœur de l’idéologie nazie (1933-1039)

Au nom d’une vision du monde fondée sur l’existence et l’inégalité de races humaines, les nazis ont mis en œuvre
une  politique  de  discrimination  puis  d’élimination  des  êtres  humains  ne  correspondant  pas  à  leur  conception
aberrante de l’humanité.
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Axe n°2     : Dans les camps de concentration, nier l’Homme pour le briser plus rapidement (1940-1945)

Dans les camps de concentration, les nazis ont enfermé leurs opposants réels ou supposés, d’abord en Allemagne
puis en provenance de toute l’Europe occupée. Ils ont imposé un régime de terreur destiné à humilier et briser les
individus en tant qu’être humain. Ce régime a été maintenu malgré l’implication de la main d’œuvre concentration-
naire dans l’effort de guerre allemand.

Axe n°3     : Dans les camps d’extermination, nier l’Homme pour le détruire plus facilement (1941-1945)

Dans les camps d’extermination, les nazis ont planifié la mise à mort de familles entières, leur refusant le droit de
vivre puisque ne faisant pas partie de l’humanité telle qu’ils la concevaient.
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Axe n°4     : Après la libération des camps, juger et penser la négation de l’Homme

Après la défaite de l’Allemagne hitlérienne et la découverte de l’horreur concentrationnaire, les vainqueurs ont tenu
à juger les principaux responsables nazis en rajoutant à l’accusation la notion de crime contre l’humanité. Face à
l’ampleur et à la profondeur de la négation de l’homme par les nazis, il est apparu nécessaire de réaffirmer l’unicité
de l’espèce humaine et l’universalité des droits dont dispose chaque être humain dès sa naissance, alors que de
nombreuses populations du monde subissaient  encore la dictature ou la domination coloniale.  Depuis 1945, le
monde a changé, mais la lutte pour le respect de la liberté, de l’intégrité et de la dignité de tous les êtres humains,
hommes, femmes ou enfants, reste d’actualité.

Axe n°5     : La fondation pour la mémoire de la déportation

La Fondation pour la Mémoire de la Déportation, placée depuis sa création sous le haut-patronage du Président de
la République, a pour but de pérenniser la mémoire des internés et des déportés partis de France. Elle a en charge la
réalisation du dossier national du Concours national de la Résistance et de la Déportation pour 2017.

Plus d’infos : https://www.reseau-canope.fr/cnrd/axes/2017
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 Les sujets     :

Devoir individuel     : toutes les classes de lycées
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Devoir individuel – classe de troisième
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 Les prix

La remise des prix est organisée par l’ONAC-VG et la Préfecture de la Nièvre.

Les prix sont offerts par et grâce au concours financier :
– du Service départemental de l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre (ONACVG),
– du Conseil Départemental de la Nièvre,
– de la Municipalité de Nevers,
– de la Fondation pour la Mémoire de la Déportation (AFMD),
– de l’association nationale des anciens combattants de la Résistance (ANACR),
– de l’Association pour la Recherche sur l’Occupation et la Résistance en Morvan (ARORM),
– de la Fondation de la Résistance.

Les lauréats reçoivent un diplôme imprimé par le Conseil départemental de la Nièvre et signé par le préfet et le
directeur  académique  des  services  de  l’Éducation  Nationale,  ainsi  que  des  livres.  Plus  d’une  centaine
d’ouvrages seront ainsi remis par les différents partenaires, notamment l’ONAC-VG, l’ANACR, l’ARORM et
l’AFMD.

De plus, l’AFMD offre un voyage en Alsace, au camp de concentration du Struthof, regroupant les lauréats sur
2 ans. Ce voyage aura lieu cette année.

Pour sa part, la ville de Nevers offre des pass mémoire et des places pour le spectacle Bernadette.

 Le palmarès

Le jury s’est réuni le 5 avril dernier à la Direction des services départementaux de l’Éducation Nationale.

Le jury départemental comprend 24 personnes :

- 8 enseignants
- 14 représentants d’associations
- 1 représentant de l’armée (Délégation Militaire Départementale)
- M. le Directeur des Archives Départementales

7 établissements ont participé au concours 2016 :

- 3 pour l’épreuve individuelle
- 4 pour l’épreuve collective

78 élèves étaient inscrits pour l’épreuve individuelle : 68 collégiens et 10 lycéens.
30 groupes pour l’épreuve collective : 14 en collège, 15 en lycée et 1 à l’école de la deuxième chance.

La DSDEN a reçu :
– 18 copies pour l’épreuve individuelle : 18 collégiens
– 17 travaux collectifs : 14 groupes de collégiens et 3 groupes de lycéens
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Pour mémoire :

CNRD 2014 CNRD 2015 CNRD 2016

Établissements

Individuels
Collectifs
Ind. et collectifs

13

9
8
3

17

13
10
6

16

8
13
4

Élèves individuels

Dont collèges
Dont lycées
LP

221

122
99
0

312

152
139
21

213

108
105

0

Groupes collectifs

Dont collèges
Dont lycées
Et LP

19

17
1
1

35

26
4
5

34

28
6
0

Sélection nationale 1 épreuve
individuelle 

de 4ème catégorie
et

1 épreuve collective
audiovisuelle 

de 6ème catégorie

1 épreuve individuelle 
de 4ème catégorie,

1 épreuve individuelle de
1ère catégorie

et
1 épreuve collective

audiovisuelle 
de 6ème catégorie

Récompenses 33 élèves 47 élèves 48 élèves

En 2016,  le  jury  avait  examiné  61 documents (individuels  et  collectifs),  toutes catégories confondues,  qui  se
répartissaient de la manière suivante :

 41 copies présélectionnées par les établissements scolaires, soit  26 copies de 3e et 6 copies de
lycées

 20 travaux collectifs réalisés : 11 travaux collectifs et 9 travaux collectifs audiovisuels

4 élèves sont récompensés  pour l’épreuve individuelle  (4 collégiens) et  5 travaux sont récompensés  pour
l’épreuve collective : 4 travaux de 28 collégiens et 1 travail de 3 lycéens.

11 élèves de l’école de la deuxième chance recevront un prix spécial.

La remise des prix aux 35 lauréats se déroule le 20 juin 2017 à la Préfecture de la Nièvre.
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